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MSPUDLQUE FRANÇAISE.    

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DRIRE 

Installations classées pour la protection de environnement 

ARRÊTÉ n° 2010-11-1 du 11 janvier 2010 

Aurêté préfectoral complémentaire 

  

relatif à la surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans le n 
aquatique par la société DELPHI DIESEL SYSTEMS FRANCE à BLOIS 

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VL fa directive 2008/105/CC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de Peau ; 
VU la directive 2006/LI/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses: 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
VU le directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une poltique communautaire. 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notament son titre 1er des parties réglementaires et législatives due 
live V; 
VU la nomenclature des installalions classées codifiée à annexe de l'article R#11-8 du code de 
Fenvironnement ; ° 
VU les articles R215-L1-1 à R211-11-3 du titre À du livre HE du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milcux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU fanêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prévements et à là consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations casses pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme nätional d'action contre la pollution des milleux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié rclatlf au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 34 janvier 2008 relalif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ct 
des déchets ; 
VU la chculaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche el de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les instaltalions classées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon élal » ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp} » et les abjectifs nationaux de récluclion des émissions de certaines substances ; 
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; 

VU la cieulafre du 5 janvier 2009 relalive à'la mise en ocuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milleu aquatique présentes 
dans les rejets des installations classées pour la protectian de l'environnemant ; 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13826C du 15/04/08 faisant état de la synthèse des 
mosures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU farrêté préfectoral N°02-4211 du 44 octobre 2002 modifié autorisant ta société DELPHE DIESEL 
SYSTEMS FRANCE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des instalations classées 9 
Boulevard de lindustric sur le territoire de la commune de BLOIS ; 
VU l'arrêté préfectoral n°2009-355-12 du 21 décembre 2009; 
VU le courrier de l'inspection du 28 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU les courriers de l'industriel des #4 et 18 septembre 2609 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des installations dassécs en date du 42 octobre 2009 ; 
VA l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ; 
VU le courrier de fndustriet du 4 décembre 2009 faisant parl de ses remarques concernant le projet. 
d'arrêté préfectoral ; 

  

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milleu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Cansidérant 13 nécussité d'évaluer qualitativement et quantitatvement par une surveillance périodique 
les rcjots de substances dangerouses dans Feat Issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
inslallaions classées pour la prolection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le miicu aquatique ; 
Considérant que l'établissement rejelle dans la masse d'eau de cade sandne Loire FRGROU7C décassée 
de par la présence excédentaire de la substance dangereuse suivanle : Tributylétain 

Sur proposition do Secrétaire Général de la Préfacture, 

ARRETE 

Articte À : Objet 

La société DELPIIL DES. SYSTEMS FRANCE dont le siège social est situé 64 avenue de la Plaine de 
France à 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE, doit respecter, pour ses installations situées sur le Lerritoire de 

la commune de BLOIS au © Boulevard de lndustrie, les madaités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans eau afin d'améliorer là connaissance qualitalive ct quantitative des rejets de ces 
substances, 

  

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de préfèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoraf complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'expfollant doit faire appel à un Iaboraloire d'analyse accrédité selon 
La norme NF EN JSO/CFE 17025 pour la matrice « Eaux Résidueires», pour chaque substance à analyser. 

  

2.3 L'explollant doi être en passession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien Les dispositions de fannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

   

 



JustilicaUfs d'accrédiations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité préclsant les flnites de quantification pour 
Fanalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'éngegeant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

    

Les modèles des documents mentionnés au point 3 el 4 précédents sont repris en annexe À du présent. 
arrêl 

2.4 Dans Ie cas où lexploltant souhaite réaliser lui-même le prélévement des échantillons, aclut-i doit fournir à Finspoction avant le début des opéralions de prélèvement et de mesures prévues à l'article à 
da présent arrêté, les procédures qui aura établies démontrant la fiabilité et la repraductibilté de ses 
preliques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêhé préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

    

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à industriel par l'arrêté préfectoraf n°02- 
4214 du 11 octobre 2002 madifié à son arlicle Hf.1.F sur des substances mentionnées à l'article 3 du 
présent arrêté peuvent sc substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures imposée à Farticle 3 soit respectée el que les modallés de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°02-4211 du 
11 octobre 2002 modifié répondent aux exigences de Fannexe 3 du présent anêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de a notification du présent arrêté, le programme de. 
surveillance d'une duréc de 6 mois au point de rejet des elfluents industriels de établissement dans les 
conditions suivantes : 

  ” Limite & quantifeation à 
Durée de choque | atteindre par substance Shbstance péciodicité | prélèvement (1) | par les laboratoires on Lg/1 

source : annoxe 5.2 du 
document en annexe 3} 

Nom du rejet 
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Linie de quanteation à 
Durée de chaque | atteindre par substance 

Non du rejet Substance Pérlodicité prélèvement (1) | par les laboratoires en 15/1] 
(source : annexe 5.2 du 

_ À decurment en nee 33 
Layphért. 

L'Anttraäne + _ 
Aro ct 50 COnposE + 5 
Dibhfareméthanr échhorte de 
méthylèn 5 
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AB calin * ï 0.02 
Monobüiisiaha cation s8% trlrnree | 1 
  

{*) L'ahandan de la surveillance pourra être envisagé après accord de Finspetion des installations 
classées dans lé cas où la première analyse montre que la substance n'est pas détectée. 

{1} rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de Pinstallation (la durée peut être 
adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité) 

  

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

  

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présont arrêt 

préfectoral un rapport de synthèse du a surveillance initiale devant comprendre : 

Un tableau récapitulatif des mesures saus une orme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tabicau comprend 
également les concentratians minimale, maximale et moyenne mesurées sur es six échantillons, ainsi 
que les flux minimal, maximal el moyen calcuiés à partir des sx mesures et les limites de 
duantification pour chaque mesure ; 
ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
Dans le cas où l'exploitant a réalisé lu-même le prélèvement des échantilons, l'ensemble des 
éléments permettant, d'attester de ia traçabilité de ces opérations de prélvement el de mesure de 
débit ; 

des commentaires et explications sur les résuflais obtenus et leurs éventuctles variations, en évetuant 
les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des acivités industrielles 
exercées et des produits EHsés; 

des propositions dûment argurentées, le cas échéant, si l'exploitant soulraite demander l'abandon de 
{a surveillance paur certaines substances. L'explokant pourra notamment demander la suppression de 
a surveillance des substances présentes dans Ie rojet des eaux industrielles qui répondront à au 
moins Fune des {rois conditions suivantes {l troisième condition n'étant remple que si les doux 

critères 3,1 el 3.2 qui le composent sont tous les deux respectés) : 

2. 11 est ciremenl établi que ce sont les eaux amonl qui sont responsables de Ia présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour fi substance sont strictement inférieures à La limite de 

quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 

présent anêté préfectoral complémentaire; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à I0$NQE (norme 
de quatté environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droil français, 10*NQEp, norme de 
qualé environnementale provisoire fixée dans là cireutaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

  

    

 



ET 3.2 Fous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
joumalier théorique admissible par le milieu récepteur (ie flux journalier admissible étant calculé à 
partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou 
NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 

de mesures autre que trimestriel pour là poursuite de là surveñlance; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'afimentation en précisant leur 

origine (superficielle, souterraine ou adcluction d'eau potable). 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des 

rejets - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis 
sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
inensuellement à Finspection des Instaflatlons classées par voie électronique avant la fin du mois N+L. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationnie de l'outil de téiédéclaration 
du ministère où si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéciaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant le fin du mois +4 à finspéction des Instafations 

cassés un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées 
à l'article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
figurant en annexe 2 dur présent arrêté. 

  

- de transmettre mensuellement à lINERIS par le biais du slle htp//rsdeineris.f les éléments 
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent 
arrêté. 

  

Article 6 : Abrogation 

Le présent arrété abroge l'arrêté préfectoral n°2009-355-12 du 21 décembre 2009, 

Article 7 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du tivre V du Code de 
HEnvironnement. 

Article 8 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera natifié au pétitionnaire par voie postaie en recommandé avec AR. 

Amphiations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de industrie, de la Recherche et de 
FEnvironnement du Centre et à Monsieur le Maire de la commune de BLOIS. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de BLOIS qui dait justifier 
au Préfet de l'accomplissement de cote formalité, 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de [a société DELPHI DIESEL 
SYSTEMS FRANCE, dans deux journaux d'annonces légales du département.



Article 9 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 
  

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environnement : 

= par le demandeur ou Fexploftant dans un délaf de deux mois, qui commence à courir du jour où 
le dit acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de l'nstallations présente 
pour les intérêts visés à l'article L SLL.1 du Code de l'Environnement, dans un défal de quatre ans 
à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de linstailation. 

Les Liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou m'ont élevé des constructions dans 
voisinage d'une installetion classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cite Installation ou alténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative, 

Articie 10 : EXECUTION 

Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de BLOIS, le Directeur 
Régignal de lindustric, de la Recherché et de l'Environnement du Centre et Lout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qu le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Blois, le 4 } JAN aie 

    ge BATTRE 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
{hom, qualité) . 
Coordonnées de l'entreprise     

  

Corn, forme juridique, capital social, RCS, siège sociai et adresse al différante du siège) 

  

    

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour a mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels 1 fai référence. 

+ m'engage à restituer les résuitats dans un délal de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement À 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans résorve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénam de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habité à engager sa société} précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

* Lattention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager [a suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors 
des premières mesures. 

10



TT 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

  

      
  

    

RumaRNT 

    

mean 
lea 

 
 

E
S
 

  
  

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  
SosÂIBUE,p 

SIPMSRU 

 
 

 
 

 
 

 
 

    
            

  

 
 

  
  

  
  

  
se sas 

arts 
arme 

g
e
 

| 
ÉUe 

seagus 
Leon 

seat 
à 

adm 
opre | 

se 
ae 

OR 
amet 

| 
L
a
n
 

Lorcmsmaees | 
san   

  

  

spoEaue 
sit space 

  
  

  
  

  

  
  

sasAjeur p 
3 jUSMOASIId 

9p SU 

Mu 
ej ep #°S xeuuR 

8 arquodsIp AuBLMOG)   

UE 5 np 
jeu 

2AnSèuI 
| 2p SABTUOD 

HE N
I
 

SIUEURE 
£3 

NY 

  

ps 
AU 

ES 
ans sq 

BueUDEIEN © 007 
sspuesqns 

sep snbf 

 



R
R
E
S
s
E
 

ANNEXE 3 
Prescriptions techniques applicabtes aux 
opérations de prélèvements ef d'analyses 

Ne aan 2e    

        

SOMMAIRE 

INTRODUCTION . 

  

PRESCRIPTIONS GENFRALES 

    

OPERATIONS DE PRELEVRMENT se. 

CPÉRATSURS DU PRELEVEMENT.. . 4 
CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT … 4 
MESURE DE DÉBIT EN CONTINU. u 

5 PRÉLÉVEMENT CONTINU SUR 24 LIEURES À TEMPÉRATURE CONTROL 
FCHANTILLON me 
BCANGS DE RÉEL EVEMENT 

  

ANALYSES . 

  

TRANSMISSION DES RESULAAIS 

   LISTE DES ANNEXT:



1 INFRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans Feau, 
Ce document doit être communiqué à exploitant comme cahler des charges à remplir par le 
iaboratoire quil choisira, Ce document permet également à inspection de vérifier à réception du 
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résidualres par l'armêté ministériel du 29 novembre 2006 partant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milleux 
aquatiques au Utre du code de l'environnement, le leboratoire d'analyse choist devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice + Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, 
te laboratoire devra fournir à exploitant l'ensembie des documents listés à annexe 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qui remplit 
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de Fannexe 5.5 sont 
tétéchargeables sur le site htip:f/rsce.meris.fr. 

+ Respecter les Himites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances, 

Le prestataire ou fexploitant pourra faire appel à de la sous-traitance où réaliser iul-même ies 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas if devra veillur au respect des prescriptions relatives 

aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traflance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engager à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations 
de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diigontées par le prestataire d'analyse, il cst seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de 1 chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant di-même où son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
ct de ce fai, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahler des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de Etat. 

L'ensemble des données brutes deu être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Los apérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides 
en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF EN {50 5667-3 "Qualité de l'eau — Echantilonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation ef la manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD F 90-523-2 « Qualité de l'Eau + Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'envirannement — Prélèvement d'eau résiduaire »



Les points essentiels de ces référentiels techniques sant détaillés ci-après en ce qui concerne les 
ions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement contint sur 24 

heures à température contrôlée, l'échartillannage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

  

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réatisées sur le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

  

Dans ie cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui le prélèvement, i est Impératif qu'il 
dispose de pracédures démontrant la fiabilité et ja reproductibilité de ses pratiques de prelèvement 
et de mesure de débit, Ces procédures doivnt intégrer les points détallés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 d-après et démontrer que a traçabiité de ces opérations cst assurée. 

   

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

» Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser es analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traflant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume unitaire, le flaconnage, là préservation éventuell et f'dentification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour 
les blancs du système de prélèvement). 

   

e__ Les échantillons scront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire sclon les 
prescriptions des méthedes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN 150 5667-32. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un fiaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire, 

«Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

    

3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suvant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 ef les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mosure. 

  

Afin de s'assurer de la quelité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métroiagiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant 
par : 

5 Pour les systèms en écoulement à surface libre + 
& un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversor,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
o un contrôle de fonctionnement du débimètre en place par üne mesure 

comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmêtre. 
> Pour les systèmes en écoulement en charge 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 
et des constructeurs, 

© un contrôle de fanctionnement du débiimètre par mesure comparative exercée sur 
site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur un banc 
de mesure au sein d'un laboratoire accrédité, 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 
où à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel, 

  

? La nonne NF EN 150 5667:3 est un Guide de Bonne Pratique, Quad des différences cxistent entre la norme 
NE EN 150 5667-3 et La norme amalytique spécifique à la substance, C'est toujours Les prescrintions de la 
orme analytique qui prévalent. 

ia



2.4 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 
pondéré en fanction du débit. 

5 Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou 
du volume écauté, sont : 

+ Soit des échantllonneurs monofiacons fixes où portatifs, constituant un seu 
échantilon moyen sur toute la période considérée. 

« Soit des échantilonneurs multilacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantilons {en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer l'échantlon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utiisés devront réfrigérer tes échantätons pendant toute la 
période considérée. 
Dans le cas où i s'avérerait Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
Feffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 
ponctueës si la nature des rjets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans 
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en lonction des 
renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra 
lors de la restitution préciser [a méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

%_ Un contrête métrolagique de l'appareil de prélèvement doit étre réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabiité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l'efluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
  

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantifonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

*$_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
e À mihauteur de ia coionne d'eau ; 
» À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par 

les dépôts ou les biofilms qui s'y développent, 

2.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est cficiie à obtenir dans le cas du ractiomnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénélté, de leur forte teneur en MES 
où en matières floltantes. Un système d'hamogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 
ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra tre réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN 150 5667-37. 

% Le transport des échantilons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fln du préfèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte au des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au lahoratoire et 
indiquée dans le rapportage relatif aux analyses.



3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés au de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. F1 appartient au préleveur de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, 1? lui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 
S Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, Il est rocommandé de suivre tes 

prescriptions suivantes : 
+ devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 

téalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micrapolluants dans le 
système do prélèvement. 

Les critères d'accaptation ct de prise en compte du blanc seront les suivants : 

si voleur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résullais du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effuent 

+ sivaleur du blanc > LQ et inférieure à lncortitudc de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats ds blanc du système de prélèvement des résultats de feffluent 

o si valeur dr blanc > lincertiude de mesure attachée au résuttat : là présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement ct l'analyse du rojet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

V La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de là 
foblilé des résullats obtenus concernant les composés volatis où susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à lexploftant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (EX, COV, Chlorobenrène, mercure... sur le sie de 
prélèvement. 

D Si est réalisé, i doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du préfèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de œuse, sur une durée de prélèvement 

du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux, La 
méthodalogie retenue est de faisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air amblant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débi, 

+ Les valeurs du blanc d'aimosphère seront mentionnées dans is rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h 
et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin dis prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité da l'échantillon (effuent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions rclatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphényléthers polybromés. 
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Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal totaf contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantilion selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régate” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préglabie est décrite dans les 
normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas dos alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénois, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates” de 
nonyiphénols {NPIOË et MP2OE) ct les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d'octyiphénots (OPIOE at OP2CE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nanyiphénols et des actylphénols par l'utlisation du projet 
de norme ISO/PIS 18857-2%, 

  

5 Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique 
en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) on fonction de l'arrêté préfectoral en 
vigueur, et les MES (Matières en Suspensian) seront analysés systématiquement dans chaque 
effluent selon les normes en vigueur (ef. notes 5, 5, et F) afin de vérifier le représontativié de 
l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

Les performances analytiques à alleindre pour les eaux résiduaes sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Ellus sont Issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE dapuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

&5__Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCG, du COT et des MES), il est 
demandé: 

  

o St 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ SÈMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et Ia phase particulaire 
après fikration ou centrifugation de échantillon brut, sauf pour les composés 
vatatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par fifretion est à 
proscrire. Les composés valaiils concernés sont: 34 dichboroaniine, 
Epichlortycrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Fenrène, Ethylbenzène, 
Jsopropyibenzène, Toluène, Xplénes (Somme 0,m,p), 1,23 trichlorobenzène, 1,2,4 

  

# Les éthoxyiates de nonylphénols et d'octyiphénals constiluent à terme une source indirecte de 
nonyiphénois et d'octyiphénols dans l'envirannement. 
4 ISO/DIS 18657-2: Quaïté de leau — Dosage d'alkyiphénols sélectionnés. Partie 2 
Détermination des akyiphénols, d'éthaxylates d'alkylphénal et bisphénol À - Méthode pour 
échantilons non fiirés en utiisant l'extraction sur phase solde et chromatographie en phase 
gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivalisation. Disponible auprès de 
PAFNOR, commission T S1M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
S NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
8 NF EN 872 : Quañté do l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode per fitration sur fre en [ibres 
do voree 
T NF EN 1484 —Anaiyse des aux: Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total el du 
Garhono Organique Dissous 
SNF F 00-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centifugation. 
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trichlorobensène, 13,5 trichlorobenène, Chorobenzëne, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 
dichlorobenrène, 14 dichiorobenzène 1 chloro 2 nirobemène, 1 chlore 3 
nitrobenzène, 1 chlors 4 nitrobensène, 2 chloratauène, 3 chlorotaluène, 4 
chlorotokiène, Mtrobenzène 2 nitrotoluëne, L2 dichoroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chlorofonne, Tétrachlonte de carbone, chloroprène, 3 chioroprapène, 
L1 dhlorséthane, 1,1 dichioroéthyiène, 1,2 dichoroéthyiène, hexachloroéthane , 
2122 tétrchoroéttene, Tétrachoroétiyiène 141 trichoroétiane 11,2 
trichloroéthane, Trichoroéthylène, Chlorure do Why 2 choræniine 3 
chloroaniine, 4 chioroaniine et 4 chloro 2 ütroanine. 

# La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg } sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans la 
phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et vaieur 
totale calculée en ug/1. 

L'angiyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, ef sera à réaliser 
selon la norme 1S0 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 
La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permetne d'atteindre une LQ équivalente dans 
l'eau de 0,05 pg/t pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autesurvallance fréquente) 
permettra à terme là saisie directe des mformations demandées par l'annexe 5.3 et leur 
télétransrission à l'inspection et à MNERIS, chargé du suivi de là qualité des prestations des 
laboratoires et du lraltement des données issues de cmtte seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses. L'extension nationale de cette application infonatique actuellement 
testée par certaines DRIRE est grévue pour le courant de l'année 2009. 

Oans attente de futiisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site htip:f/rsde.meris.fr 
que annexe 5.4 {qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) doit être lransmise à 
VINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 :    UBSTANCES À SURVEILLER 
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  Paramèes de subit 

                
  

Em Sustances Oangereuses Proraires issues de l'annexe X de 1 DCE (ableau À de la creuse du 
07/05/07 et de là directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosufan) 

EE Xsubstances Prioritaires issues de l'annexe X de ia DCE (lableau A de fa circulaire dur 07/05/07) 

[EE Autres substances pertinentes Issues de la liste 1 de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 
FEMMGAICEE) et ne figurant pas à l'annexe X de 13 DCE (tableau R de la circulaire du 07/05/07) 

[7 Attres substances pertinentes issues de la tte IT de Ia directe 2008/H1/CE (anciennement Directive 
76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D ct E de la circulaire du 07/05/07) 

LE TAutres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
< Cole Sandre de la substance : hriprhsandre.enutranee. [fapr/References/elient pl 
Correspondance avec la numérotation ilisée à l'annexe X de la DICK (Hicective 2000/60/CE). 
ASE: Le nombre mentiunné correspond au classement par ordte slphsbélique isu de la communfeation de la 
smisséon européenne au Conseil du 22 juin 1942 

   



ANNEXE 5.2 : LIMITÉS DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE. 
  

La à atteindre par 
substanco par les 

Famille Substances Gode SANDRE laboratoires 
prestataires en ugil 
Eaux Résiduaires 

  

  

                 
  

  
  

  

  

phérel TGéraois 10 [01 
jomoË ane ar Lui 
(on20r made en cours ër 

        
   

  F élorocatine 
5 chloronndue 

aitu fchiorosniine 
Fchioro-2 nivo 

choronvitine 
CHOSE 
Érhénvie 

Autres lEpichioyare 
Fhayiphosphane 
[Acide chioruacétique 
fréraomadt Ryan ET EE] 

  

  

  
  

  

  

   
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

ee : = DAC) La quanlité de MIS ne née our 
Hexbrnodipneny ler devra perce   

  

  

Poe bete casa du le (Hexbromodiphényléier 3512 77 cas agfpout 
BE 153 cirque BDE. 
[Hcptabromodiphémylether EX] 

is 
RC 55 
BDE 709) 
ourene 
nyisenzane 
lsopropyibeucène 
[Totuène 

  

    

    

            

       

  

  

  

7 

  

  

  

(xylènes (Somme amp) 
  

  

          
NE A 
  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

    

  

  

    
  

        
so 

F2 mieorebenrane | 5 
FES téchorobenrne ES 
Chlorbenzène [ 1167 

Ciorebenzènes |t,2 dichlorobenzène 1465 [ 

5 déhtotenzine nes Ë 
M,4 dichtorohenzène © H66 Ë 

RAS remonte T'iBE LS 
Dors 2robenatne BE T 01 

biais ntobemène us [Ti 
chlore <aironenrène 470 on 

A Ds ur 
Hi-chioru-3-méthyiphénol 1636 7 et 
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LOF à attoindro par 
substance par les 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

      

  

  

     

    

  

  

  

Famille Substanees Code SANDRE! laboratoires 
prestataires on ugfi 
Eaux Résiduaires 

(2 chtorephénol WI oi 

Fcorophénol T tes GI 
LE chioropioi re Br 
Ha ielorophérot ris ot 
124,5 trichlarophénot 1548 ol _ 

4 ehoronhenor EC Ci 
Mcchrpentiiene 2 oi 
dignes Cuéi 3 
(Omoigre de mehytens "|" "1e 5 

ie * # fi 
(Chloe 

SCHNNE 
Cinroprène 
Fons dr 
(d'allyic} 

conv [Hide 
A dorée 

Ne dihtonuahy ie 
Heseloruhane 

Séniors 

D, 1,4 tricbloraérhane 
12 Hleomettane ï 

[Chloruce de vinyle 5 

RIRE 
RES 

Ia 
Fncsniene 

me 
    
  

  

  

  

  

Méux 

   
  

    
ne ess compas 
Cuivre où 2es composés      
  

[Come cr ses composés ET   
  

Grgansétains 
    ibutytétain cation 
[Monvbatytéiain cation 
Tarhényléie cation 

   
SR ne 

AI 

demande en rs 

  

     
   
      
    FCR     
    
  
    

PCR2S 135 
(CE 37 TA 
(PC 101 7 RE 
(pcs ire 13 | 
fPOr Te DRE 

    
  

#



La? à atteindre par 
substance parles 

Famille Substances Cade SANDRET faboratoires 
prestataires en ugñ 

  

    

    

  

  
  

  

  

  

FCE 15 ES 
[FOR 186 [ 146 

(rage T 125 
  

lahétioe L ner 
  

  

  

  

  Pesticides 
    
  

  

  
  

  

  

  

(Siné = s us 
  

    

        enande Cie er vu 30000 Laruns de [Oxspéne ou Curione ns + lOmnique To LOU oo 
titres en Super ii 2000     

  

! Code Sandro accessible sur Hilpfsandre-eantrance.frlapp/fteferencesfclient php 
3 La valeur à atteindre pour ls Voile de quantification (LQ} correspond à Ia valeur que 30% des prestataires sont capables 
d'éeindre le plus fréquemment, Ces valeurs sort issues de Vexploittion des LQ tramsmises par les kborntoires dans Îe cadre 
de l'action 2RSDE depuis 200$. 
+ Valeur de 1.Q dérivée de l'anvexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 

 



  

FRACFIGN ANALYS 
+ INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRI 

RESTITUFION AU FORMAT SANDRE. 

    

PAR 

  

  

  

  

VaenrS passes 
  

       
imposé 

TE 

Liste dérontante 

Date 
  

Rorbre 
Texte 

Da 

Nombre entier 

  

pa 
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Code Sandro du prestaaio do 
prélèvement Code exploitant 

Étiämop Hbre pétiféllänt d'dentier 
l'échantifion. 
Référence donnée park 
< Asseni au débit 
= Progortiannel au temps 
Préfèvornent ponctuai 

Date do début 
Format JMM/AAAA 
Durée en Nombre d'heures 
Champ destiné à recevoir la référence à 
18 nonne de prélèvement | 
Ronseigre Là daie du dethièr contre” 
métrologique valide du débiimétre 

  

poratoire   

  

  

Nombre da prélévements pour. 
constiuer l'échantilon moyen (valeur 
per défaut #) 
Gui, Non 

DEN _ 
Late d'arrés au Eboratoire 
Formal AJMMIAAAA 
Gode Sandre Lahoraioire 

       Nanbre décimal 1 enire | Température (une 
jguificanr



  

  

  

AREA ET POUR CHAQUE FRAC TON ANANEE 
SR "DEMANDE!   

  

  

TNESRMATIONS 

  

  

      

  

  
  

  

  

  

  

  

inpnoé qu à énie de de 
méthode) % 

  

     Minéralisatian Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisalion autre 
ED 

| ToD 
‘}EcD 
60ms 
LOMS 
GCMSIMS 
GCIRMS 
GCLRMSMS 
LOMSMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HBLC FLUO 
HPLC UV 
iexte 

Obs 7 
imposé 

Date TT Date do début d'analyse par ts laboratoiro 
Farrnet MIMRAIAAAA 

imposé Nom sandre 
lImposé Analyse réaliséo sous accréciiston 

‘Analyse réahsée hors accrédlalion 
Numéro d'accréditation 
De typo N° XX _ 

Fposs 3: Phase aqueusé de l'eau 
23 : Eau bite 
A1: MES bugs 

Lt 
SPE 
SBSE 

SPE disk. 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

  

LIMITE 0E    Libre (numérique) bre (amer) 
  QUANTIFICATION. 

  

Wmnposé 

Dbre numérique} 

FAUBRUTE : pgñ ; PHASE AQUEUSE 
gl, MES (PHÂSE PARTICULAIRE) 
ugñg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mrg} 

  

Pour une incertitude de 15%, le valeur 
échangés sera 15 

  

Libie (numérique) Si résuifat = me de détection où résultat < 
LG : saisir dans résulat Ja valeur LD ou LQ 
etrenseignor le Champ CODE REMARQUE 

DE L'ANALYSE 
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       PARAMETRE ET FOURCHAQUE FRACTION ANALYEI 

EMANDEES à 
[Valeurs possibles 7 

INFORMATIONS 

      

   

    

  

  

ÉAË BRUTE : gl ; PHASE AQUEUSE + 
Ugh, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
HEke, 
Pour ie iicerude de 15% le valeur 
changée sera 15 

   

    “Tmposé Gôdo 6: Anaÿss nan faite 
Code 1 : Résullal » line de quenbication 
Coke 19 : Résuhat < Hmito do quantcation 

lmposé Code 0 : NON CONFIRME fanalyso unique} 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupiquée, 
conhnalion par SM) 

     

  

  
Libre Dste des paramètres trouvés dans 1e 

blanc du système de prélèvement au 
d'almosphére + ordre de grandeur. 

ï LO élevée {inatriro complexe) 
Présence d'intorféremts etc.           

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligataires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pauvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. lustificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) ct d'analyse de 
Substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

  

+ Numéro d'accréditation 
Y_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'onérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rojets Industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de 
choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être mférieures ou égales aux 
LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de annexe technique (modèle 
Joint} 
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; 

TABLEAU DES PERI'ORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
À RENSEIGNER ET À RESTITUER À HÉEXPLOITANT 
  

  

  

    
   

  

    

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

      
    

  

  

  

    
  

  

  

  

    
      

  

  

  

  

  

  

    
  

  
  

    

   

  

    

  

   
  

  

  

  

  

      
    

  

  

  

  

Substance 
acaréit il tae nane Substances Cale SANDRE non sur tes 
matrice eaux résiduaire) 

à L 

f RES 
Arbhébis TO pénale 1820 

OPIOE | demande en cours EE 

lo2oe Î crane eme k 
2 chloruanitine 1593 7 

13 chloroanitine DT 59 n 
Anälines  [Hchloroaniline EE . | 

H-chloro-2 nitroaaitine EU = 
L (3,4 dichiaroanilinc ES sn 

CHR CRC RON RU 
lghényte 581 

Autres [Fpichlomyarine TT ao L 
Ta 

(Acide chtormacérique TT] 1465 [ 
TT Tebronnamenener 2919 DT 

DK 
Hrabramedpnenpiemer F7 | 
pie 153 
(Feptabromadiphényiéther 26 TT 
IBDE 183 
DécahremodiphényiétRer 5 7 

JÉDE 209) 
Heniène [” 

berne [ 
Tex [opropytbenne 

(Foluène 
ibnes ane om) 
Te un 
a 

23 tichécohenrène 1650 
24 trichlorubenzène 2285 | T 

55 trichlorobenzène [ 1629 L 

Chorobenène 1367 [_ 
Chlorobentènes| |, diciiorébenzène nés mn 

M,3 dichlosoberreène Lt DT : 

A4 dichlorobenzène ETS 7 
13m ë est 

RCE 

ES UT 

  

  

  

  
T-cnior-Eober ane 17 

Chiorphénots fPentcnoropenol Us 
chloto-3-méthyiphénal 1636 

2 chlcrophénot WA 

    

  

              

st



  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

crédit ou] LO rm mA 
Famille Substances CodesaNdrE |" Fammsne | (eve orne 

aie eaux | aianaire) 
77 [Fchorophènot TES 

(Hcilerophénot Fée [ — 
Ft dico RE TT 
(45 wichlerophénol | 1518 [ 
124,6 tichlocmphénol TT 1549 7 

[Eu rchloropentetiène 2 

[2 dichiorogtane 1161 DT mi 

[Chlorure de métiyiene 1168 h     

        
   

  

   

  

   

  

   
   

      

  

    

  

  

  

JCHoroprène 
  

  

  

H-cmoroprene Gue| 
d'aiyle) 

cony [Li dienerotane 160 
EE denonenyiEne US 
2 dieneroemytene liés     

    

  

   
  
  

  

  

Hicxachloroëthanc 1856 7 
ÎL22 térachoraéthane A 

FR RSR 
FLE t vichloroëthane V8 
ILE trchoroëhane | 

CRUE 
    

(Chlorure de vinyle 
  

  
   

   

    

        
    

  

  

ROSES 
fFluoranbère 
TES 
[Acapnene 

  

  

  

  

  

    

  

  

    
     
  

  

  

    
  

    

  
  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

      

sr 

_ À a 

(Prob ess composés Et “1382 

À sk tes composés 
Méta" FA ai ses composés 

Fin ct ss composés 
Cane cas compas 
name ces composés 
Re 5 
(Dibupiéain estion 

Asunodtus [Monobuylétaine cation DM 

Frrphényiétin con een ei cat TT 
PCE PCB 28 1239 TT 

[PCB 52 TT [En TT 

Feu 10 re TT 
  

    Partis EE 
fes us Ta 
Fos: UE 
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r 
Substance | Lo ou ppt 

Accréditée! oui] sui ue 
Famite Substances CodesanBRE | Fnonsm… | (Vent or 

“ résulunire) 

  

  

  résitis 

      

  

   

    

      “FCB 180 
     

Frais 
  aciers 
farine   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Pesticides 

Horton à 
(Simane. ETS 
[Demande Chbnique en 

Paramèies de (Oxyeène ou Carbone mu 
suivi JOrgenique Fatal 

fMistières en Suspension EN             

: Uoc absence d'accréditation pourea être acceptée pour certaines substances sibstances &ès rarement 
acerédilées par les laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances: «Chioroalemes Ci0-CT 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachioropentadienen. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité) . 
Coordonnées de l'entreprise : 

    

€Nom, forme juridique, capitai social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 
  

  

+ reconnais avoir reçu el avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements ét d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le milieu aquatique et des documents aLquals H fait référence. 

+ m'engage à restituer les résuhats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

    Le 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

Ÿ L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évauer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
promières mesures. 

34


